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Convention financière avec la commune de CINQUEUX
Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunications

Annule et remplace la convention du 1 1/02/2022
Rue des Dames

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Ten'itoriales,

* Vu les délibérations no20l7/ll du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20 1 8/0 1 relative à la compétence éclairage public,

ë Vu la délibération no2020/ 10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue des Dames pour la commune de CINQUEUX.

* DECIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de CINQUEUX fixant les conditions de
participation aux travaux d'enfouissement des réseaux rue des Dames est acceptée.

ÀRTICLE 2 : Il ser:a rendü cûœpte ae la preaseüte aeacisiûü lûrs ac ia prochaine seaance âi.+ Coiitea Sy üaîcal.

Thourotte, le 14/03/2023

Le Président,
0. FERREIRA

*

'*

Publication le 14/03/2023



CONVENTION F?NANCIÈRE N"

Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunications
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Entre

La commune de Cinqueux, représentée par Mr Philippe BARBILLON, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du

C!-après désigné "la commune"
ET

Le Synd icat des Ênery4'es des Zûnes Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Prés!dent, dûment habilité aux fins des présentes par délibérat{on du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commune de Cinqueux a transFké la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise daûuvrage pour les travaux sur les réseaux basse tensiûn et édairage public.
Le SEZEO agit sous conventiûn avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏDELACôNVËNÏlON

La présente convention a pour ûbjet de définir les moda}ités de contribution financière de la commune aux travaux d'enfou!ssement de la rue DES DAMES,
conformément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

2, COûÏ DE ioopÉpaÏiow

Uensemble de l'ûpératiûn est évalué à 153 484.53 € hûrs taxe et hors actualisation de prix.

4. (:NGAGEMENÏS FINANCIERS DE LA COMMUNE

La participation financière de la commune est estimée à 100 399.88 euros calculée ainsi.
a. Réseau basse tension

S'agissant d'un renforcement basse tension, la commune prend en charge 0 % du montant des dépenses ? consfatées sûit :0.00 euros
b. Réseau éclairage public

La commune contribue à hauteur de 3 S % des dépenseS hOrS taxe conskatées.
Concernant le matériel (fûurniture et pose), la commune contribuera en tûtalité aux dépenses excédant les plafûnds fixés par le règlement de seÏvÏce éclairage
public en vigueur.
La contributiûn de la commune est donc est!mée à :6 016.00 euros

c. Réseau télécommunication

Les dépenses affectées au réseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la commune pour leur montant constaté toutes taxes comprises,
soit : 100 660.28 euros

La participation financière daûrange :6276,40 le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du mûmant du par la commune.
SuBVE4ÏlàNS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DË L'OISE6.

Si laopération est concernée par l'aide aux communes du Département, la subvention est répart!e entre la Commune et le SEZEO dans Ïes conditions fixées par le
Ïèglement de servïce de la compétence optionnelle écla!rage pub}ic en vigueur à la date de la signature de la présente convention.

PAIEMENÏS6.

B, Appel de fonds
À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Serv!ce de démarrage des travaux, la Commune verseÏa 30 % du montant HT de
sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente convention.
Le -SEZEO pourra ensuite prûcéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du mûntant arrêté à laarticle 3 susmentionné, sur
présentation des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

ApÏès récept!on des ûuvrages, le SEZEO adressera à la Cûmmune un mémo!re justificatif accûmpagné des p!èces justificatives portant sur l'opération et
récapitulant la tûtalité desdépenses eFFectlves, répart!es par réseau et le cas échéant, la participation daOrange et les subventions du Cûnseil Déparkemental de
l'Oise perçues par le SEZEO.
La participatiûn financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de laaccûrd cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefflcient d aactualisation
Llndex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d aénergie et de communrcation hürs fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à rlnsee.

'u coefficrent K d aactualisation calculé cûmme suit :ntaffectésdt
2a(M - 3)

Les prrxsom

( TPI'

TPl2a(MO)
Dans laquelle :
TPl2a (m-3) est la valeur de Ilndlce concerné du moLs m-3, m étant le mois de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TPl2a (mO) est l aindex Inrtral du mols O (mO), caest à drre la mois de septembre 201 9. Ce coefficlen t est arrondi au millième supérleur.

La Cûnunune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un dé}ai de 30 jûurs à réception de l'avis des sommes à payer cûrrespondant.
DURÉE DE LA CONVENÏION7.

La présente cûnvention est conclue pour la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
8, LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal ad ministratif du lieu daexécution de l'opération.

COMMUNE - CINQUEUX

Rue [)ES DAMES
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TOTAL HT BASSE TENSION ÉCLAIRAGE PUBLIC RÉSEAU TÉLÉCOM

Maitrise d'auvre 7 912,00 € 3 402,16 € 1 107,68 € 3 402,16 €

Diag amiante 430,00 € 184,90 € 60,20 € 184,90 €

SPS î 290,00 € 554 70 € 180,60 € 554 70 €

TRAVAUX 143 852,53 € 48 271,26 € 15 839 46 € 79 741,81 €

TOTAL HT 153 484,53 € 52 413,02 € 17 187,94 € 83 883,57 €


